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DÉLIBÉRATION   BU 2024 - 010

Constitution et règlement intérieur des CAP du SDIS 43

L'an deux mille vingt-quatre, le 2 avril, à 12h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir :

> Mms Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RH.

Etait excusé avec procuration

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ; procuration à
Madame la Présidente ;

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   BU 2024-010 : Constitution et règlement intérieur des CAP du SDIS 43

Les élections portant renouvellement des représentants du personnel au CST et aux CAP ont eu
lieu en décembre 2022.

Par ailleurs, depuis la mise en place des lignes directrices de gestion, les CAP n'étaient plus
consultées dans le cadre de la gestion normale des carrières. En conséquence, elles ont été créées
mais n'avaient pas pour l'heure été officiellement constituées avec les représentants du collège
employeur.

Or, d'une part, Mme la présidente du CASDIS a souhaité recueillir l'avis de la CAP PATS catégorie
C dans le cadre du stage de Mme Mélodie PREWNAUN, assistante de gestion au service marchés
publies.

D'autre part, la consultation de la CAP SPP catégorie C est envisagée annuellement dans le cadre
du parcours professionnel (voir ci-après le point relatif au parcours professionnel SPP).

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau examinent et valident :
> les constitutions des collèges employeur des CAP,
> le règlement intérieur des CAP,

tels que proposés en annexe.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS
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ANNEXE 1 - CONSTITUTION DES COLLÈGES EMPLOYEUR DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES (CAP)

CAP

POUR LES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

DE CATÉGORIE C
CAP

POUR LES PERSONNELS ADMINISTOATiFS, TECHNIQUES ET SPÉCIALISÉS

DE CATÉGORIE C

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Collège employeurs
TITULAIRES SUPPLÉANTS

WK' Marie-Agnès PETIT
Présidente du Oéparlement de la

Haute-Loire

Mra« Christiane MOSNIER
Conseiilère départementalQ dll

Puy-en-Veiay i

M. Raymond ABRIAL
Conseiller departemenlal

tl'EmWavez-et-Meygat

M. Jeaii-LouisREYNAUD
Maire de Landos

M. Pierre LIOGIER
Maire d'Yssingeaux

M. Pierre DURIEUX
Wce-présfcfentde fa Communauté

ate communes da Pays de
Monffaucon

NT" Nicole CHASSIN
Conseillère départementaie (Se

Sîe-Honne
M. Jean-LucVACHELARO

Président delà Communauté de
Communes Brioude Sud Ame ne

Collège employeurs

MT Marie-Agnès PETIT
Préaiifente dll Dé,oaftemeiit cla ta

Haute-Loira

MT Christiane MOS NIER
ConseitSm dêpaiiementaie du

Puy-en-Velay-l

M. Raymond ABR1AL
ConseiSer ifépartemental

à'Emùlavez-et-Meygai

M. Pierre LIOGIER
Maire fl'Yssingeaux

M. Pierre DURIEUX
Vice-présidentcSe la Communaiité

de communes du Pays ofe
Montfaucon

MTNÎCOleCHASSIN
Consefffère départementale de

Ste-Ftorine

Collège des représentants du personnel Collège des représentants du personnel

Caporal-chef
Sébastien V1ALLARD

_(CGT>
(PoolCTA/CODIS-
CfS ?e Puy-en-Velay)

Sergent-chef
Raphaël JAMMES

(SNSPP-PATS)
fPoolCTA/CODIS-
CfS le Puy-en-Velay)

Sergent-ctief
Jéremy RONZE
(SNSPP-PATS)

(PoolCTA/CODIS-
CIS !e Puy-en-Veiay)

Sergent-chef
Christophe ROMEAS

(SNSPP-PATS)
(Pool CIS le Puy-en-Velay-

C/S Brioude)

Adjudant-chef
Eric FAVIER

JCGT)
(PooSCTA/CODiS-
C/S le Puy-en-Velay)

Sergent-cheT
David BELLEDENT

(5NSPP-PATS)
ffoofCn/CODfS-
CIS le Ptiy-en-Velsy)

Sergent-chef
Clément FAURE
(SNSPP-PATS)

(Pool OIS fe Puy-en-Velay-
as Bnoiide)
Sergent-chef

Emmanuel MASSON
(SNSPP-PATS)

fPoot CtS le Puy-en-Veiay-
CIS Bfioude)

M. CédriC CHARRIER
(G opération)

Mm Bngitte COMVERS
(G Est)

MT Agnès GUILIAUMON&SRAND
(G formation)

M"" Célîne RESSOUCHE
(GRH)



CAP

POUR ILES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

DE CATÉGORIE B

TFTULAIRES SUPPLÉANTS

Collège employeurs

W"B Marie-Agnès PETIT
PréssfSersîe du Déparfemefît cfe te

Hauîe-Loire

Mme Christiane MOSNIER
ConseiSSère départementale fSii

Puy-en-l/e.i'ay i

M. Raymond ABRWL
Consefïfer dèpaitements!

d'EmbSavez-et-MeygaS

M. Pierre LIOGIER
Majre d'Yssingeaux

M. Pierre DURIEVX
Vice-présidefît de la Communaute

de communes du Pays de
Monî^ucon

Mm» Nicole CHASSIN
ConseiSSère dépaftemeittaSe de

Ste-Flonne

Collège des representanits du personnel

Lieutenant
Romain DESORMIERE

(A venir secours)
(G opéraîion)
Lieutenant

Jean-ILouis ENJOLRAS
(A venir secours)

(G techfisque)
Lieutenant

Nicolas LINOSSIER
(Avenir secours)

ifG opéraîion)

Lieutenant
Eric MARQUARDSEN

(Avenir secours)
fG tecfinique)

CAP

POUR LES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

DE CATÉGORIE A

TFTULAIRES SUPPLÉANTS

Collège employeurs

hfl?BB Marie-Agnès PETIT
Prèssffenîe du Dépafîement de /a

Haute-Loire

M"» Christiane MOSN1ER
Conseiaère dépaiîemefitaie du

Pay-en-Veiay i

M. Raymond ABRUL
ConseitSer dépa'rtemenîal

cl!Efnt)lavez-et-lv!eygal

M. Pierre LIOGIER
Maire cf'Yssïngeaux

M. Pien-e DURIEUX
Vice-prestdent de ta Communauté

cfe communes du Pays ofe
A^onîfaucoR

M"18 Nfcole CHASSIN
ConseiSSèFe départementafe de

Ste-Ffonne

Collège des représentants du personnel

Commandanf
Eric PEREZ

(Avenir secours)
(G fiîfmation)

Capitaine
Pascal REYMOND
'(Avenir secours)

(G Cenîo)
Coinmandanf

Pascal PERRI N
(Avenir secours)

fG tectïnsQue)

Commandant
Xavier MATERAC
(Avenir s&cours)

(G Cenîre)
Commandant

Xavier 1LECHTEN
(Avenir s&cours)

(G opération)



CAP

POUR LES PERSONNELS AiDftfllNISTRATIFS, TECHNIQUES ET SPÉCIALISÉS

DECATÉGOREBETA

TFTULAIRES SUPPLÉANTS

Collège employeurs

Mi"° hffarie-Agnès PETIT
Présidente du Département de Sa

Haute-Loire

Mme Christiane MOSNIER
Conseffte. ne déparîemeRtale du

Puy-en-VeSay 1

M. Raymond ABRIAL
Conseilter départemental

d'EmbSsvez-et-Meygal

M. Pierre UOGIER
Maire d'Yssingeaux

M. Pierre DURIEUX
Wce-pF ésiiîent de fa Commynauté

de communes cfu Pays de
Mmtfaucon

MmB Nicole CHASSIN
Consei'aère {lépai'tementaie de

Ste-Ffonne

Collège des représentants du personnel

M. Cyrille BUISSON
(G SIC)

M. Emilien DUBOEUF
fG îechniQiie)

Wm Chantai BOUQUET
(Mission voSontanaÇ



ANNEXE 2 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES (CAP)

RÈGLEMENT IKTEfBEUR DES COIKmSSKÏNS ADWttaSTRATIVES PARn-AtRES

DU SUIS DE LA HAUTE-LOIRE

Textes applicaùies

0-donnance n° 2021-1574 du24novenibre 2)21 portant pa-Be légslaere du code général de la fonct'on
pA&ue

Code giiéral de la (onction pASque, articies L261 -1 à L284-4

Décret n' 8S-229 du 17 am: 1939 raMf aux Coiinusaons AdhKtst-aiwes Parttaïes des colledtvltés
tertcnalw et de ten; étaMsaemerts pukflcs

Décret n* 2019-1265 du % novembre 2018 rdalifaux Içnes directrices de gestion et à l'éwitufian des
aaributiansdesCtiP

PREAMBULE

Le présent règlement a pour ob;et de fcor, dans le cadre des tois et règleinents en vigueur, les
conditions de fcnsttonnemwt des ctKnmisskOTs attmim^ratives pmtairea du SUS ds ta Haute-Loire
compétertes pour les fcnctîonnaires de catégorie A, BetC.

1-COMPOSmON

Artiste 1

Les commissions adhmuab'atives paritaces comçxennent en nombre égaî :

> des représentants du CoiTseatfedmnisfrafionAj SOIS 43.

- CAP catégorie C SPPMO : 4 titulaires

- CAP cat^crie B SPPO : 3 Btutecea

- C  catégorie A SPPO : 3 HuUBS

-CAP catégorie C PATS : 3 tltufeires

- CAP catégaie A+B PATS : 3 ISulares

<. des représertarts des peisosneis eus lois du dernier scniEn

- CAP catéga-ie C SPPM3 :4 tiUaires

- CAP cat^lrie B SPPO : 3 Bulares

- CAP catégane A SPPQ : 3 ûMaires

- CAP catégo-ie C PATS : 3 titulaires

- CW catéga-ie A+B PATS : 3 t&ilaires

Chaque CAP d'spsee crui nombre égal de suppléant» désgnés dans tes mêmes confMiGns que les
membres titulaires.
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11-MANDAT

Artjde^ : Durée du mandat, remplacement en coure de mandat et Sn de mandat

La ((urée du mandat des feprêsentanS du perao-me: est de quslre a».

Pou-les repfésentanb du pasoxie:, te maniai expips :

> soit au tenne des qualre ans

'f soit avant son tenne en cas de;

i: dé^iisabn,

e mise en congé de tongus maladie ou de tangue durée,

o mise en ctspxiBx'né,

e ces3B'iondefnficfio-iauseinduSOIS43,

s 8wcfcn<iscipïnaire<te 3^ gmupemiti amnistiée ou non iBteweJncapautâsprevuess
par Farticte L 6 du Code àedxxd,

o perte de te qualité d'étecteur à la CAP concernée

Les iBffésentants du Cwseil ffadmintetra snt de siéger toreque leur mandat électif prend lin
au sein du consea d'adnaristraljon.

Si cas de remplacement en coure de mariai, la durée du recnplaomeirt court :

> pour les repésentanta du pefsomel, Jusqu'au renoiwdtement des CAP (nouveaa scrutin) ;

> p(xirlesrep?Bseti!antsduConsea<S'adrnnisb'ationju^jfaure'K>'jueilefnentduC<xisd
d'adirinistration.

Artide3 : Vacance de siège

Pour les reorésentants du Conseil d'administrafion :

En cas de vacance de siège dj VSd.me ou dj suppléant, im nouveau représentant est désigné par
dél&é^Son du Coneeil d'admns&aBon pour la durée du mandat en cours.

Pour les reiwésentarta du peraonnet :

&i cas de vacaTce de sège du (ih<are, te siège est atbfbw au suppléant (fe la même Bste. Ce dennCT
es! remplacé par te camBdat suvart ncn élu restant sur la même iste.

En cas de vacaiKe de siège du support, te siège est attribué au candidat ativan; non éhi restant sur
la mêcne liste.

Lcraqj'in lep-éaenlart du pe'sonnet bénéficie tfun congé pour matefnité ou pour adopt'an, il est

remp;asé tiEtlponairenient par une peraonne déag-rée selon les moddités prêvues s.u deuxième et
tm:tiè-ne tfnêa, de l'artisle 6 du décret n'89-229.

Lasque la liste des candKlais ne compcrte plus aucun non, Fo^arasatiaii sindCaile ayacit preserté ia
Date désigne son repreaentant pam; les fondionnairea relevant (fci périmfere de ta comiiisaion
adbtinistrsBve pafflaireé^iUes au moment de la<iésignerti<n, pox la dwée du mand^ res^
A défaut, le si^e laissé vacant es; attribué selon te procédure de tcaee au aart.

Le tirage au sort est effestuê par la PréadKiie dj CDG ou son rep^sentsit pairi les étecfsu-s à te
CAP coicemée et qui rempli^en: les cotdBons d'ffy'Mitë. La Este électorale es", mise à jour au P:IB
tôtunmaEsetauphistanlSjoursavactlelfcageausoALejour. tTieureetleleudutirageauaortaont

E^ègtement intérieifl-des CAP du SUS de la Hauto4. ohe



annoncés au mons 8 joufs a l'avance pa-aUKh^e dans les tocaux du SOIS 43 et tel; âeeteur à la
CAP peut y asEister. Les msmbrec dj bureau de vote sont également stvtes au Srage au sort.

[Il - DROn-S ET OSUGATtOMS

Artfcfe 4 : Autorisalicn (Falïsenïe

Une autorisation tfdïsence est accardée aax reposentanb du pereannel pour l°ur pern-Ato-6 de
psrtictper aux réunicns des comnsstons admmatraSves paritaires

La durée de rautorisation d'dbeence comprend, outre tes délais de rojte et la durée prêreibte de la
réurjon, un temps égal à ceffe séance pour peimettre aux intéressés d'assura- to prépaiaSon e; te
compte rendu des Irai'suK.

Artfcte 5 ; Discréton professionnelle

Toute iaciité ddt être ('ornée a-jx msnùres cfe [a CAP poir exe;cea- lara fonctions. En outre.
comni^i^tm <h^ leur être donnée «te (ojtes pièws tu <fcKumertts nécessarw

de leurs foncïona au phjs tard 10 joure oiTirrês avant la date de la séawe.

Les membres des CAP sont sourrte à l'obigaBon de dtecréSoi) profeastannefe en ce qui concerne tous
tes faita el documents dont ils ort eu comaissance en cette qualité. Ite ne doivent en aucun cas
«minuniqior à des pereonnes erférieurw à la CAP de? él&nente retetffs au oonteflu des doss-ere ni
aiiîaps le noSBca'ton des avis.

IV-COMPETENCES

ArticfeS

Confomiément à rarfide L263-3 du Code générai de la Fonction Pubique e; à rafïcte 37-T du dKret
n' 89-229 du t7 an» 1989, la C  est obligato;reTient saisie pojr avis préaidsfe concCTrant,
ru'amment, les quesitons de :

> Carrièie:

o psiusdefihilarisdSon,

o licefltiement en «xirs de stage pour ireirtBsance pnrfesax itnete,

o ns'rision du compte reidu tféva'uetton : saisine e rhBathe ckifcndBomaire-

f Positidis statulaf'es :

s lisponibii'é dteerétionrere (refus d'odroi tfune demande, tfun renouveilemeit, d'une
reintégrafio-i) : saisine à l'inBiat've du foncfcinnaire,

o licenciement tfun fonctionnaire ayarit peftjsé 3 postes en vue de sa réintéyafion ap-ès
diaponWiSé.

> Condifens de travail:

o refus (fautorisaSon tfaecatnpir un se-vice à temps partiel ou SËQË relaST a rexercice du
ttavaï à temps partel : sasine à rmBia'jve du fDnctionnaie,

o re^ de ÎKnéFMd^meaeUon (te IbnnaSonprofeûSKmneSis: avant te 2ènw refus uic^
sur ta n-ême fomia'jot',

Réglen-^rt mtérieur des CAP du SUS de la Haute-Loire

o PSfusdubéné»k»<îtmem3l)iisalionducarr^pe»Byiriel(tefoTOatton:a\'artle38mîrefus
successif,

o relus d'une moblteaBon du comptg peisonnel de ftnnaSon : saisine e rnBaSw dj
(bncttonnaire,

s reftjscteccBgédefOtmationsiltilcalershnpleirfomiB'iondeteCAP,

o re*» tfoctroi d'un congé au ïfre d j compte épargne temps (C ED : sasme o Rnitialrve du
foncfiomaire,

o reîus opposé à une demande de télétravail : sasine à nirliaBve du fanctonnaFe.

> Changements tféta*.:

o licenciement après reftis de reprefidre te traval à Fissue d un congé de maladie,

relia opposé pa- rautorité territotiale à la démission tfun fo'icBannaire : sa'sins à rinitiaïve
du fcocSonnaire.

e déctatonscT«igagemertf<i^e procédure de recfaGsement dans les condifioi»pfévuw
rariicte 3-1 du décret n° 85-1D54 du 30 s^teinhie f985 relagf au redasaement des
fon^ionnares lenitoriaux recomus raptes a rexeroce de leurs foocfexw (absaice ds
demsrKte de redassemert) : saisine à rinitialive dj foncBonndps.

D'une inaniêie génfcde, te CAP est compétente pour tes (létîaioiis indwdueBea relaBves à la camère
sSes foiKBomia-'es. Hte examire les siluaSons indmduelles con»te>:e&ou dé&woraUes.

V-PRESIDENCE

Article?

Le Présitiait du ConseT rfartniniataSan préade les ttxnri
te-e iqxîsenter par un élu.

ns atfmnistraBves paritaires. Il peut se

lldésigi» parmi tes ratirasenfaTlsdu Consei tîadtiinistraBon, méîumemtMedeIaCAPpou'pcéssiter
les réunions en son absence.

VI-SECRETARIAT

paiitares est aasuré par un ispressrtant de

fi!$|£te8 : Secrétaiat

Le secreteriat des GonaniEsisns odmnBtsatives

î'admuiisbBfcn désigné parte PrésKtert de ta CAP.

Les fcnctxms fe seesét'sae aqon; sont assurées par un reprêsertant du personnel a,-art voix
déibéralhe. Il est désigre par la commiss'an et en son rer< au déixrt de chaque séant» et pour te seule
durée de celo-ci.

Pair rexécutton des tadieî. maiériefl», te aecrélaTe peut ee iare aosatBf par un asent du set\1ce

concerné.

Article 9 : Pr^wation dès séances

Les tâches de secrétariet et d'aiaistano aA-niiiatrafive (piépanite'o-i des orttres du jour, conïa^Boos,
prosés-vertiMK, etc. ; aont effectuées par les îenises admiristreSfs du SDIS 43.

Règ[«r<»it intèrieiT des CAP du SKS de la Ha-jte-Lo'ie



VI] - REUNION DE LA CAP

Article 10

La conmfesion se léunit surcoiwocalion de son présUsnt :

> soit à llniliaBve de ce dernier ;

> Mit à la demande écrite (te la inoi'jédMEeprésentanlstMaireai^personriel: cette demande
piédse la ou tes quesBons e nsare à rordre du jour. Dans ce cas, te commissiai est
convoquée pw te Préddmt dans ledélaj maxlmald\n mois à compteT de la saisine.

En cas durgence ou e^ cas de drconstantes particufières et, dans ce dernier cas, sauf opposition de
la majorité dsc membres iieprésentarts du personnel, le Prêsadent lis la commissKin peut déciiler «pAine
fiéurJon sera Ofganisée par cortérenoe audiovisuelle, ou à défaut tétéphonique, sous résene qi/elte
soit terinfcrj emert en mesure de vefler, tout au tong de la séance, au respect des rë^es posées en

délxrt de celte-d, afin que :

> n'assistaitqotepeiîCTneshabiKéesàrêtre. LecisposiWdoBpemieftTendentificatxindes
paiticipanlset le teapect de la coiTlidenlialité des débab vis^-vis des Sera ;

> chaiiue mestre siégea-iê avec voix déiibé-aSve ait ta posabiBé de paticipe- effecCvesnent EUX
débats. Sous réserve de l'aecord exprès du fonctio'nat-e concerné, la tenue ffune ccn)inissit»i
en inatière <Ssdp;iriaire peut être excepSotmellenent autorisée selon les moitafâ» prévues cl-
desKS et e»o te respest des dsposBona du décrrt n'B3<77 du 18 sejstembre 198& rela» à
la procédure dîsciplinaire applJKîbte aux fonctKinnafces teirtiofiaui ;

> te cas échéant, kxsque le vote a liei à bu:tefc sssret à la iSemawSs de Fun des mefiibies
autres de la commissia^, te secret di; vote soi; garanE par fojt moyen.

En cas tfinipowiboté de tenir ces féui.'ons selon les nxrialités ruées swtessus, à i'exceplion des
commiaaons yu» se réunissent en maSêre dîsïiplna-e, le Présfcle.it psitt déckier qu'une réunion seïa
c-ganisée par tout procédé assiaant l'éehange tfécnte fraiisTiis par voie éiectnrïque. Les observations
émises par chacun des nisfliixea sonl i^inKiatemen; comnuiniquées à renBemKe des a-jtres
mennbres puticçants ou leur sont accesîiUes, de (açon qj fi.s jxiBsert repondre da^s te délai prévu
pauria réunion.

VIU-CONVOCATIOW

Article 11 : Convocations

L^ comoMUons sort blessées par comier éieetrorique aux repiéssntente tih^
o.nréa avant la date de la réunion. Elle» précisent lejou", Fheure et te Ecu de la réunion.

Les siçpléanh; sont inftxmés dans tes [nêmes condiSons de la tenue de la réuikn ; s'ite te désirent, ib
peuvent assaster aux séances.

De manléte exoepBonndie torsqj e les mesures sanitaires et le respect des distanctetionB sociales en

période de crio saritsc^ ne pellettent pas a tous tes mordxes iTêfee pfésente pour des naiaons cte
jauge de sale, il poura ê&E demaxlé aux membres PET te Président de la CAP <pje iseub les (Maires
assistert à la séano.

Articte-t2: Patîdpaîion

Les mem'xeE n'oiment le secretariEt de la CAP par coumer éledroruque, de la» partidpaSon au non
àla séance.

Si le ffiulaire ne peut se rendre a te osnwocation, il est invite à préciser aiîMès du secrétariat de la CAP,
rklenfité du suppléant amené à siéger avec VOK dêiibé-aGve.

Règlement intérieur des CAP du SOIS de la Haut^Loire

Lo leprësentant» aupplêaiite qui ne remplacent pas im représentant Btutaire défâEant peuve^
aux réunïons de la connmiaBton, sans qu'is ne puissent preîdo part aux débats.

Tout repfiéseritarttitJaire qui se tro^< empêché de prailre part à une séance de la CAP peut se fare
remplacer par nlmporte lequel des reppaertants suppléants. ToAefois, poyr tes represenilante d.»
personnel, cette faculté ne j<aie centre représentants élus sur une m&ne rote de camiidats ou ïrés
ausort-

Article 13 : Experts

Des experts peav'ent être ertendus à la daiande cte tout membre de ta CAP. Ife so^ convcxpi^
PrêaicfentdelaCAP.

Ils n'ont pas voix dâibérative. Ils ne peuvent asaster qu'à ta partie des débats neiaSs aux quesitans
pour lesquel les leur présence a éé demardse à l'exdustor» du vote.

IX-ORDRE DU JOUR

L'onf-e du jour de chaque réurion de la CAP est aniêié par le Présktent et a*eesé aux memtxes des
CAP au mans 1 S plus ouvrés awart te séance.

Il <kîit é^fement rnentionnwlea questions dont rhscriptbn a été dtemandée par te mrfjé au n^
représentants titulaires du pwsomtd.

Le rapport de présentaiton est adtessé quant à lui au moins 10 jours cuvrés at-anl la date de te CAP

X-QUORUM

Articte15

Le Président de la CAP ouvre la séance après a^oir vênSé que les condiïons du quonjm sont bien
remplies, sa» la présence de la moi6é de ses menibrea.

Un meirtfe qiittant la séaice est reovlacé de plan droit par un suppléart. A déîsut, B pat donner
délégation à un autre mantare de la commisson pou-voter en son nom.

Si tes comfiSons de quoium ne sont pas remplies, une nouveSe réunion a lieu dans un délai de 8 j&urs
et aw te mênie ofdne du jour. Dans o cas, fa commisaon aège valaùtenient, sans comffi

XI - DEROULEMEOT DE LA SEANCE

Article 16

Les séances ne sont pas pubtquea.

En détei; ds rêato-i, te Président communique à la CAP la iate des parUapanto et excusés.

It rappelle Focdre du jour.

1> assure to prtce de Fasaennb^, ouiTO les sé»(»s, drige et ve^ au bon déroutement des débate et
mainflaKit FoTdte-

It accords ou r^o la parote en laissant o'exp^mer la totaTté <Tun point de vue rel^if aux quesiSoos
inscriiea à lonStm du jour ou reiaH au afa'.ut de laFoîidion Publique Tenîariaie.
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Il clct (e débat et sojn-fit au vote.

Lhe suspensîan de séarce peut êïe demandée par un iretnïre. Blé est acccnrte de droit (Sans ta
limite d'un quart dîieure-

Des dsajments cainplémenteires peuve-t, te cas échéant, être commuriqués pendant ta séance.

xn-AVIS

Articfe t7

Si Favis de to CAP ne lie pas routorité tenitoia'e, H est cependant obligatore.

Les sus et proposffo'is son; éiris e te najortté des suflirages exprimés.

En cas de partais des voix, si aucun avis ou proposoon n'a pu êîre formutë, ia décision de rautorité
tei-ritnriate peut légalement hten^mr.

Les représentsnts Ejppléanb qui ne reniplacent pas un représentant Eiuiaire défallurt ne peuvent
prendre part aux débats e; aux votes.

Les a\»s sort portés en cas de sasine à rinfiaiive du fonctionnaire, auprês de l'ageot hB-même.

Lorsque l'auîorite temtoriale prend une décision cortraire e Favis émis par ta coinnission, eite infoT ne

da^ te (fâai tfun nxre la conimissioR des mofifs qu l'ont conduite a ne pas sdvre cet aviB.

XII: - VOTE ET PROC.ES-VEftBKL

Article 18: Vote

&> toute matière, i[ -w peut &Te procédé à im vote avant que chaque mennbre frêsent ayait voix
délibéraCve ait été nvité à prendre la paro'e.

Le \'at6 a teu à m^ levée, sauf volonté c<)nta're e^mée par te fera au nwf-is; des meintoa; présents
ayant vaix déllbérathre, auquel cas, i a lieu a bulteSna secrets.

A'JCLTI wte par piroeuraBon n'est accspté.

Article 19 : Procés-veitoat

Le setrétaire, assisté Ai setiétare-a<So«it, étaMt le procès-veital de la réunion.

Le procèB-vefbd de séance est signé par le Prêskiert, contreagiê par te secTétsfre et te secreta«B
a^înt et transmis ïjx membres de [a oon^soion, dana un <^ai tfw mois à comFter de la date
oance. Le ptuos-veibal est soumis à Fapprotiaïsn î^ meriMTO de la commteron tors â^
suivante.

XIV - KOBinCATlOtl ET PUBUCATION D-J REGLENtaiT INTERiEUR

Article 20 : Modification

TouEe proposiBoi de modifirafen du présent règtemeTt peut être présentée par te Présktent ou pa-
demande écrite de la nioNié au moins des rejxéseiTtartB Slnlares du pe-sonnel et être macrits à i'orts
<;u j3ur ffune sèaio.
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Article 21 :PubBcatH)n

Le présent règtemer. t int&leuT est pubBé su-- l'intra'irt du SOIS 43.

XV - CAP SiEGEANT EN FORMATIO'1 D]SaPU(UURE

Article 22

Lwsqu'efe siège en fainaSgn (fetçlinaire la CAP se réurat ccnfcnnément ajx (fepos'tB-K; prévues e
rariicie 37-t il du décret 88-229 du 17 Eïril198S'.

Le présert règtemert irtérieL? a été emminéen séance du Bureau <iu consei d'adiGnms^^
2024.
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